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ACTION URGENTE 
 

TUNISIE. UN RÉALISATEUR EMPRISONNÉ POUR CONSOMMATION 
DE STUPÉFIANTS EST PRIVÉ DE SOINS DE SANTÉ  
Le réalisateur tunisien Issam Bouguerra, emprisonné depuis le 24 août 2021 pour des accusations 
de consommation et détention de cannabis, souffre d’une hémorragie, mais les autorités 
pénitentiaires le privent des soins dont il a besoin de toute urgence. Son procès doit se tenir le 
24 novembre, la première audience du 6 octobre ayant été repoussée. S’il est déclaré coupable, 
Issam Bouguerra encourt jusqu’à 15 ans d’emprisonnement. Amnesty International appelle les 
autorités tunisiennes à abandonner les charges retenues contre lui et à le libérer, car la pénalisation 
de la consommation et de la détention de stupéfiants bafoue un certain nombre de droits humains.  
 
PASSEZ À L’ACTION : ENVOYEZ UN APPEL EN UTILISANT VOS PROPRES MOTS OU EN 
VOUS INSPIRANT DU MODÈLE DE LETTRE CI-DESSOUS 
 

Ministre de la Justice, Leila Jaffel 
31 Boulevard Bab Bnet, Tunis 

Courriel : info@e-justice.tn 
Fax : +216 71 568 106 

 
Madame la Ministre, 
 
Je vous écris pour vous faire part de mes graves préoccupations quant au maintien en détention du réalisateur tunisien 
Issam Bouguerra depuis plus d’un an pour des accusations liées à une consommation personnelle de stupéfiants. Je 
m’inquiète du fait que les autorités pénitentiaires le privent d’examens médicaux adaptés alors qu’il en a besoin de toute 
urgence car il souffre d’une hémorragie hémorroïdaire et que les médecins recommandent des examens réguliers de 
dépistage du cancer du côlon. Il reçoit actuellement des soins médicaux minimaux à la clinique de la prison et a demandé 
à plusieurs reprises aux autorités pénitentiaires de le conduire chez un médecin hors de la prison. 

 
Le père d’Issam Bouguerra lui a rendu visite les 3 et 17 octobre à la prison de Mornaguia, à Tunis. Il a déclaré à Amnesty 
International que son fils souffrait d’une hémorragie depuis plusieurs semaines. Compte tenu de l’historique de cancer 
du côlon dans sa famille, auquel la mère d’Issam Bouguerra a notamment succombé, le médecin de la famille a 
recommandé des scanners tous les six mois. Pourtant, depuis son arrestation, les autorités pénitentiaires ne lui ont pas 
permis de bénéficier de ces examens médicaux, car l’établissement pénitentiaire ne dispose pas des équipements 
nécessaires, comme un scanner ou le matériel pour réaliser une coloscopie. Issam Bouguerra a demandé de voir un 
médecin compétent en dehors de la prison à plusieurs reprises depuis avril 2022, mais les autorités pénitentiaires ont 
ignoré ses demandes. Amnesty International considère que la pénalisation de la consommation et de la détention de 
stupéfiants bafoue un certain nombre de droits humains.  
 
Il est clair que l’interdiction et la pénalisation des stupéfiants n’ont pas permis de réduire la consommation et la 
disponibilité des stupéfiants au fil des ans, mais ont au contraire porté atteinte aux droits de millions de personnes, 
exacerbé les dangers et les préjudices qu’entraîne l’usage de la drogue et intensifié la violence associée aux marchés 
illicites. Amnesty International appelle les États à adopter de nouveaux modèles de contrôle des stupéfiants axés sur la 
protection de la santé et des droits humains, notamment la dépénalisation de la consommation et de la détention de 
stupéfiants pour un usage personnel et l’extension des services de santé et autres services destinés à traiter les risques 
liés aux stupéfiants ; des mesures qui ont démontré leurs retombées positives pour la santé publique, la sécurité publique 
et les droits humains. 
 
Le procès d’Issam Bouguerra doit se tenir le 24 novembre, la première audience du 6 octobre ayant été repoussée. S’il 
est déclaré coupable, Issam Bouguerra encourt jusqu’à 15 ans d’emprisonnement. 
 
Je vous demande instamment d’abandonner les charges retenues contre Issam Bouguerra et de le libérer, car il est 
détenu uniquement en raison de sa consommation de stupéfiants. Dans l’attente de sa libération, je vous demande de 
veiller à ce qu’il ait accès aux soins dont il a besoin, si nécessaire dans un établissement médical hors de la prison. Je 
demande également aux autorités tunisiennes d’entreprendre une révision complète de toutes les lois et politiques en 
matière de stupéfiants, notamment la Loi n° 92-52, afin de dépénaliser la consommation et la détention de stupéfiants 
pour un usage personnel et d’étendre le système de santé et d’autres services sociaux afin de traiter les risques liés à la 
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consommation de stupéfiants. 

 
Veuillez agréer, Madame la Ministre, l’expression de ma haute considération. 

COMPLÉMENT D’INFORMATION 
 
Issam Bouguerra est un réalisateur tunisien de 39 ans de Kairouan. Après avoir fait des études de graphisme en 
Tunisie, il s’est rendu aux États-Unis pour suivre sa passion et étudier le cinéma à Los Angeles. Il a réalisé plusieurs 
séries télévisées pour des chaînes de télévision tunisiennes et algériennes. Il est surtout connu pour son court-
métrage nommé « Faracha » (« Papillon ») sur un jeune garçon de Kairouan, une ville tunisienne pauvre et 
conservatrice, ayant décidé de vivre sa passion malgré la désapprobation de tous. « Faracha » a été acclamé par 
la critique et a remporté la Coupole d’or du meilleur court-métrage de fiction, lors du festival Mon premier film, à 
Paris en 2022, alors qu’il était emprisonné. 

Issam Bouguerra a été convoqué pour la première fois pour un interrogatoire le 20 septembre 2021. Les autorités 
tunisiennes l’ont soumis à un test urinaire de dépistage de stupéfiants, ce qui constitue une violation du droit à la 
vie privée. La police a également fouillé son téléphone et trouvé des « photos suspectes liées à des stupéfiants ». 
La police a confisqué son téléphone et son ordinateur et a également procédé à une perquisition de son domicile. 

Issam Bouguerra est poursuivi au titre des articles 4 et 5 de la Loi n° 92-52 relative aux stupéfiants (Loi n° 52). 
L’article 4 impose une peine d’un à cinq ans de prison et une amende pouvant aller jusqu’à 3 000 dinars tunisiens 
pour la consommation ou la détention de plantes ou matières stupéfiantes. L’article 5 prévoit une peine de 
6 à 10 ans d’emprisonnement et une amende pouvant atteindre 15 000 dinars tunisiens pour quiconque cultive, 
récolte, produit, détient, possède, s’approprie, offre, transporte, s’entremet, achète, cède, livre, distribue, extrait ou 
fabrique des stupéfiants pour le trafic. Les autorités n’ont produit aucune preuve qu’il était impliqué dans un trafic 
ou qu’il avait l’intention de vendre ou de tirer profit des stupéfiants. S’il est déclaré coupable, Issam Bouguerra 
encourt jusqu’à 15 ans d’emprisonnement. 

Le cas d’Issam Bouguerra incarne les souffrances des milliers de personnes privées de liberté en Tunisie pour leur 
seule consommation de stupéfiants. D’après un récent rapport publié par Avocats sans frontières, plus de 
2 500 personnes étaient détenues pour des infractions liées aux stupéfiants en 2019, dont 60 % pour consommation 
de stupéfiants. La surpopulation carcérale est un problème de longue date en Tunisie, les prisons excédant déjà 
leur capacité maximale avec 22 000 détenus pour 18 000 places, dont une grande partie est détenue pour des 
infractions liées aux stupéfiants. Des organisations de la société civile tunisiennes et internationales ont dénoncé le 
vaste éventail d’atteintes aux droits humains qu’entraînent les lois punitives en matière de stupéfiants, notamment 
des agressions physiques par des policiers. Bien que la Loi n° 92-52 ait été modifiée en 2017, principalement pour 
réduire la surpopulation carcérale, les atteintes aux droits humains liées à cette loi restent nombreuses. 

Amnesty International s’oppose à l’interdiction générale des stupéfiants au titre de laquelle les États ont 
délibérément puni, violemment attaqué, stigmatisé et diabolisé des millions de personnes pour les inciter à arrêter 
de consommer des stupéfiants et pour dissuader les autres d’en consommer. Amnesty International appelle plutôt 
les autorités tunisiennes à adopter une approche différente fondée sur le droit international relatif aux droits humains 
et les normes en la matière afin de veiller à ce que les politiques relatives au contrôle des stupéfiants protègent la 
population au lieu de la mettre en danger. Amnesty International appelle les autorités tunisiennes à adopter de 
nouveaux modèles de contrôle des stupéfiants axés sur la protection de la santé et d’autres droits humains, 
notamment la dépénalisation de la consommation, de la détention et de la culture de stupéfiants à des fins de 
consommation personnelle, ainsi que la réglementation efficace des stupéfiants afin d’offrir des voies d’accès 
légales et sûres aux personnes autorisées à les consommer. Ces politiques doivent être accompagnées d’une 
extension des services de santé et d’autres services sociaux afin de traiter les problèmes liés aux stupéfiants, ainsi 
que d’autres mesures pour traiter les causes socio-économiques profondes qui poussent les gens à s’engager dans 
le trafic de stupéfiants, comme la pauvreté, la discrimination, le chômage, la mauvaise santé, la privation d’éducation 
ou la privation de logement. 

Le rapporteur spécial sur le droit à la santé a appelé aux mêmes mesures, déclarant que les États membres 
« doivent réformer les lois nationales afin de décriminaliser ou dépénaliser la détention et la consommation de 
drogues, et d’améliorer l’accès aux médicaments essentiels placés sous contrôle. » Une étude récente du groupe 
de travail des Nations unies sur la détention arbitraire publiée le 18 mai 2021 a recommandé aux États de « libérer 
rapidement les personnes détenues uniquement pour usage ou détention de drogues à des fins personnelles et de 
réexaminer les déclarations de culpabilité en vue de les radier de leur casier judiciaire. » 

LANGUE(S) À PRIVILÉGIER POUR LA RÉDACTION DE VOS APPELS : arabe, français et anglais 
Vous pouvez également écrire dans votre propre langue. 
 
MERCI D’AGIR DANS LES PLUS BREFS DÉLAIS ET AVANT LE : 2 janvier 2023 
Au-delà de cette date, vérifiez auprès de votre section s’il faut encore intervenir. 
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PRÉNOM, NOM ET PRONOM À UTILISER : Issam Bouguerra (il/lui) 


